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    Introduction


    

      Il est souvent reproché au pouvoir politique de ne pas tenir assez compte des corps intermédiaires lors de grandes réformes. La question se pose en particulier pour celles qui touchent au monde du travail ou à la protection sociale, comme la sempiternelle question des retraites. L’État jacobin et dirigiste imposerait par la loi des transformations mal pensées et toujours à reprendre.


      Sur le plan des principes, le reproche est fondé. En effet, la reconnaissance du rôle des corps intermédiaires constitue l’un des grands piliers garantissant le bon fonctionnement de toute démocratie digne de ce nom. Et depuis longtemps d’autres pays européens montrent que la démocratie sociale, c’est-à-dire la forme de gouvernement dans laquelle syndicats et patronat participent à la régulation aux côtés de l’État et du pouvoir politique, peut être une ressource pour la démocratie politique. L’Allemagne et les pays d’Europe du Nord font figure de modèles : l’une des clés de leur réussite économique est la présence de partenaires sociaux puissants, capables de passer des compromis ambitieux. Les responsabilités qu’ils endossent contribuent aussi à expliquer la stabilité politique de ces pays, loin des vastes mouvements sociaux sur lesquels se fracassent régulièrement en France les réformes portées par les différents gouvernements.


      Mais les acteurs français de la démocratie sociale sont-ils capables d’endosser une telle responsabilité ? Certains d’entre eux le revendiquent, et la montée en puissance de la démocratie sociale est une antienne de beaucoup d’intellectuels réformistes, parfois reprise par des responsables politiques ou syndicaux de premier plan. La réalité, hélas, est moins engageante. Les acteurs sont faibles et divisés ; leur légitimité est incertaine, tant du côté des organisations patronales que de leurs homologues syndicales. Dans les entreprises, en effet, les salariés se syndiquent très peu, et ils votent de moins en moins aux élections professionnelles. Beaucoup d’enquêtes montrent qu’ils doutent de l’efficacité du dialogue social et, plus grave, ils expriment une forte défiance à l’égard des syndicats. La démocratie sociale n’échappe pas à la crise de légitimité qui touche depuis longtemps la démocratie politique. Faut-il pour autant renoncer ?


      Le livre que vous tenez entre les mains fait le pari inverse. Un pari raisonné, qui part d’un tableau sans concessions des faiblesses actuelles des acteurs et revient sur les échecs passés, pour en tirer les leçons et proposer des voies d’avenir. Nombreux sont ceux qui ont avancé des solutions. Moins nombreuses sont les analyses de leurs échecs. Et pourtant, ils sont sous nos yeux. De la « nouvelle société » de Jacques Chaban-Delmas (1969-1972) aux réformes des deux quinquennats d’Emmanuel Macron, de certaines politiques menées par la gauche à la « refondation sociale » et à la loi Larcher de 2007, bien des tentatives ont eu lieu, soulevant des attentes le plus souvent déçues. Pourquoi ? Cette question, c’est l’éléphant au milieu de la pièce. Vient un moment où on ne peut plus faire comme s’il n’existait pas.


      Donner sa chance à la démocratie sociale est à nos yeux une ardente nécessité. Il ne s’agit pas seulement des grandes réformes que le politique ne parvient plus à mener et qui empoisonnent depuis des décennies notre vie publique, mais bien aussi de la vitalité du dialogue social et de la négociation sur le terrain, dans les branches et les entreprises. C’est dans toutes ses dimensions que la démocratie sociale doit être renforcée.


      

        Une démocratie sociale défaillante


        La démocratie sociale dans notre pays n’a pas encore atteint sa pleine maturité. Elle apparaît fragile, incomplète sinon en panne. Cette situation inquiète beaucoup d’observateurs, d’experts et de nombreux acteurs de l’entreprise, aussi bien chez les syndicalistes que chez les employeurs. L’inquiétude est d’autant plus forte que cette crise rend plus difficile l’élaboration des réformes nécessaires face aux évolutions massives – de la flexibilité des organisations à la révolution numérique et à l’IA – que connaissent aujourd’hui les entreprises et les administrations. La France peut être fragilisée par l’incapacité de la démocratie sociale à accompagner les transformations indispensables pour maîtriser ces changements.


        Cette situation n’est pas nouvelle. On la constate aujourd’hui comme on la constatait hier, lorsque la société française devait faire face à des mutations cruciales sans pouvoir s’appuyer sur les partenaires sociaux. Elle découle d’un fait majeur : la présence d’une culture conflictuelle qui imprègne en profondeur les rapports sociaux et tranche avec la culture de compromis qui est l’un des traits dominants du dialogue social dans la plupart des pays européens. La France est l’un des pays avancés dans lequel la proportion de jours de grèves et d’arrêts collectifs de travail est la plus élevée : sur la décennie 2010-2020, elle se classe première de la « Strike Map of Europe » établie par l’Institut syndical européen1.


        Cette exception vient de loin, et la première tentative pour la corriger a eu lieu il y a plus d’un demi-siècle. À la fin des années 1960, la France rurale devient de plus en plus urbaine et industrielle. Elle est confrontée à de profondes transformations impliquant de nombreuses réformes que récusent fréquemment des syndicats porteurs d’une culture de lutte de classes. Le gouvernement de Jacques Chaban-Delmas s’arme alors d’un projet politique de réformes économiques et sociales qui renvoie à un double impératif : moderniser la société et l’économie française, tout en favorisant l’essor d’une nouvelle culture sociale fondée sur le compromis et la négociation collective.


        Première tentative, premier échec. La conflictualité sociale perdure avec force. Avec le temps, elle revêt de nouveaux aspects : le mouvement social de 1995 contre le plan Juppé ouvre ainsi un long cycle de conflits où coexistent manifestations massives et conflits radicaux, menés par des militants très déterminés : occupations de lieux de travail, de locaux patronaux ou administratifs, menaces de destruction de l’outil de travail ou blocages de sites indispensables à l’activité économique comme on l’a vu encore en 2023, lors du mouvement d’opposition à la réforme des retraites. Alors, un important dirigeant syndical disait tout simplement qu’il fallait « mettre l’économie à genoux2 ». Ni plus ni moins. Ce type de propos serait impensable dans les pays où la démocratie sociale est vivante et active.


        Pourtant, des années 1970 à nos jours, dans un pays confronté à des changements d’ampleur dus aux effets de la mondialisation et à la construction européenne, de nombreuses initiatives ont visé à consolider le dialogue social et à lui conférer plus de légitimité. Ces initiatives ont été portées par des acteurs variés, appartenant à différentes familles politiques. Mais un même fil rouge les traverse. Dans un système très centralisé où le dialogue social a longtemps été sous l’emprise de l’État, elles misent sur une plus grande autonomie des partenaires sociaux : à eux de discuter et de s’entendre, plutôt que de se faire dicter leur agenda par le gouvernement. Il s’agit aussi de favoriser une décentralisation de la négociation collective, avec à la clé une redéfinition des liens entre la loi et le contrat. Dans les deux premières décennies du xxie siècle, toute une série de lois reconfigurent en profondeur les institutions de la démocratie sociale. Le législateur travaille en particulier à renforcer la légitimité des acteurs et à soumettre à la négociation collective des questions toujours plus diverses. La démocratie sociale gagne l’intérieur de l’entreprise. En soi, une sorte de révolution. Malheureusement, les partenaires sociaux ne se sont que peu saisis des possibilités qui s’ouvraient à eux. Considérons rapidement les trois niveaux de la négociation collective.


        Le premier est celui de l’entreprise. Sur le papier, le nombre d’accords locaux progresse significativement, mais la plupart se limitent à une approche traditionnelle et très peu d’entre eux font preuve d’innovations sociales. Pour un « accord de performance collective » comme celui signé par FO et la CGT chez IS Groupe en 20183, pour quelques accords innovants sur le télétravail ou les mobilités géographiques, combien d’accords routiniers se contentant de répondre aux obligations réglementaires de la « négociation annuelle obligatoire4 » ? En outre, l’organisation institutionnelle du dialogue social dans l’entreprise, en particulier les règles déterminant l’audience des acteurs syndicaux, n’incite pas ces derniers à s’assurer au mieux de leur légitimité à représenter les travailleurs et à porter leurs attentes. Nous examinerons plus précisément dans cet ouvrage les défauts du système actuel.


        Au niveau sectoriel, la démocratie sociale fonctionne de façon contrastée et souvent par intermittence. Le morcellement des branches, très atypique en France comparé aux autres pays avancés, conduit à une atrophie du dialogue social : comme il y a trop de branches, beaucoup sont très petites ou peu actives, sans moyens ni véritable représentativité. Résultat : dans certains secteurs, il n’y a pas réellement de négociation collective. Des réformes ont été menées pour réduire le nombre de branches et instituer ainsi des lieux de négociations plus dynamiques, mais nous sommes encore loin du compte.


        Le bilan n’est pas plus réjouissant au niveau interprofessionnel. Après l’échec de la négociation sur le dialogue social et les institutions représentatives du personnel, en 2015, on y observe même un recul. Depuis, les accords nationaux interprofessionnels (ANI) sont moins nombreux et surtout peu normatifs : ils se limitent généralement à des positions de principes, ou à l’affichage d’orientations sans réelle portée. Un exemple ? L’ANI du 22 février 2018 sur la réforme de l’assurance chômage et la formation professionnelle a été présenté comme un accord majeur, mais en réalité il n’a pas produit d’effets normatifs forts. Sur le chômage, il se contente de rappeler des principes (responsabilité des partenaires sociaux, importance de l’accompagnement des demandeurs d’emploi), sans fixer de nouvelles règles. Sur la formation professionnelle, il pose des orientations générales (développement du compte personnel de formation, accompagnement des transitions professionnelles), mais la véritable réforme est ensuite passée par la loi Avenir professionnel de 2018. In fine, pour construire et adapter les normes sociales, les partenaires sociaux s’en remettent principalement à l’État, comme au siècle dernier. Certains syndicats préconisent même d’être déchargés d’une partie de leur rôle, en demandant une indexation automatique des minima salariaux de branche quand ce n’est pas des salaires eux-mêmes. Mais si l’État doit décider de tout, à quoi servent-ils ?


      


      

      

        Une impasse oui, mais pas une voie sans issue


        De nombreux facteurs expliquent cette difficulté des partenaires sociaux à jouer le rôle que l’on attendrait d’eux dans la production et la négociation des normes sociales. L’un des plus importants est à nos yeux la fragmentation des acteurs, tant du côté des syndicats que du côté des organisations patronales. Dans les grands pays européens, on compte deux ou trois centrales syndicales : chez nous, elles sont huit alors que le taux de syndicalisation est beaucoup plus faible ! La situation française n’a aucun équivalent dans les pays de l’OCDE.


        Cela ne va pas sans conséquences. Du côté des syndicats, l’émiettement aboutit au niveau national à une radicalisation de l’expression et des pratiques qui ont d’autant plus de résonance qu’elles sont souvent amplifiées par les médias : rappelons-nous le « musée des horreurs » de Marylise Léon, secrétaire générale de la CFDT, à propos du plan Bayrou à l’été 2025. Ou Denis Gravouil, secrétaire confédéral et membre de la direction confédérale de la CGT, qualifiant ce même plan Bayrou de « budget d’austérité ». Ou d’autres responsables syndicaux évoquant une « casse sociale », pour un fléchissement qui laisserait la France en tête de tous les pays de l’OCDE pour les dépenses publiques et les dépenses sociales. Les mots employés perdent toute relation avec les faits qu’ils prétendent qualifier. L’excès du langage devient la règle.


        Du côté des organisations patronales, la fragmentation aboutit parfois à de fortes prises de position des plus petites structures visant davantage à se singulariser vis-à-vis du MEDEF (Mouvement des entreprises de France) qu’à faire progresser la négociation collective. D’où de fréquents blocages qui contrarient la construction de normes, notamment au niveau interprofessionnel. Et qui contrarient aussi la production des réformes nécessaires face au changement, rarement complètes et qui ne satisfont jamais aucune des parties concernées.


        Réformes inachevées, culture conflictuelle toujours présente, emprise de l’État sur le dialogue social : autant de traits qui, depuis les années 1950, perdurent et caractérisent « l’exception française » comparée à beaucoup de pays développés. Une exception durable et devenue quasiment historique. Pourtant, des issues existent. Il est possible d’infléchir la trajectoire historique qui nous a amenés dans une impasse.


        Pour sortir de cette impasse, plusieurs points nous paraissent essentiels. Dans l’ordre, il s’agit de :


        

          

            pallier la faiblesse du syndicalisme, une des causes fondamentales de la culture du conflit ;


          


          

            pallier la défiance des salariés à l’égard des syndicats et renforcer la légitimité de la démocratie sociale dans l’entreprise, notamment au regard des modalités relatives aux élections professionnelles ;


          


          

            repenser les rapports entre la contestation syndicale et l’examen par le Parlement des lois concernant les réformes sociales ;


          


          

            rééquilibrer les conditions de la négociation interprofessionnelle, afin de lui donner plus de chances de réussite : pourquoi les négociations interprofessionnelles devraient-elles avoir lieu au siège du MEDEF ? ;


          


          

            pacifier les négociations collectives ;


          


          

            redéfinir la négociation de branches en réduisant le nombre de ces dernières, particulièrement élevé en France (il en reste environ 200 : diviser ce nombre par deux est un objectif atteignable) ;


          


          

            redéfinir les rapports entre l’État et les partenaires sociaux à propos de la revalorisation du SMIC, en partant du principe que la négociation salariale est au cœur du dialogue social ;


          


          

            et enfin, instaurer au niveau de la gouvernance des entreprises une véritable « codétermination » – la possibilité pour les représentants des travailleurs de participer aux décisions de l’entreprise – qui soit à la hauteur de ce qui existe dans la plupart des pays de l’Union européenne.


          


        


        Les enjeux sont essentiels et dépassent de loin la qualité des normes qui régissent le monde du travail. Les radicalités syndicales renforcent le sentiment, très puissant dans l’opinion et les médias, qu’il existe en France une conflictualité irréductible et que les tentatives politiques de pacification des rapports sociaux se soldent toujours par un échec. Or il n’y a aucune fatalité en la matière, et il est possible de frayer une voie nouvelle, en sortant d’une ornière où les hasards de l’histoire nous ont enlisés à la fin du xxe siècle.


        Sur chacun de ces huit points, nous ferons des propositions de réformes. Prenons ici rapidement les deux premiers, qui nous paraissent les plus urgents et forment en quelque sorte la mère des batailles, car tout le reste en dépend. Ils ont aussi ceci de particulier que ce sont des problèmes de fond, mais que leur résolution est possible à partir de simples réglages institutionnels.


      


      

      


        La mère des batailles


        Le premier point est la faiblesse du syndicalisme français. Celui-ci s’est fait une spécialité des grandes manifestations et des conflits, parfois violents. Mais ce « pouvoir de dire non » est souvent vain. Et surtout, il cache une réelle faiblesse : le syndicalisme français est confronté depuis plus de quatre décennies à un émiettement et à une crise profonde qui ne cesse de s’aggraver. Le paradoxe n’est qu’apparent. La propension des syndicats au conflit ne signifie nullement qu’ils sont forts, bien au contraire. Dans les pays d’Europe du Nord, où les syndicats disposent d’une forte influence et de nombreuses ressources5, on observe qu’ils usent en premier lieu de leur pouvoir de négociation, pour obtenir des avantages plus importants (et à moindre coût), que ceux qu’ils arracheraient par un recours à la grève. En règle générale, le recours fréquent à la grève ou aux « luttes » concerne surtout des syndicats en position de faiblesse. Dans les sociétés modernes, la grève est avant tout une action défensive. Elle est un acte par défaut car elle n’existe que faute de moyens plus efficaces.


        L’émiettement et la division syndicale sont une des raisons majeures des conflits sociaux qui empêchent la mise en œuvre des réformes. Ils doivent être corrigés par des mesures relatives à la représentativité des syndicats dans les entreprises et dans les branches. L’invocation du « pluralisme » nous semble assez vaine. La démocratie sociale est bien plus vivante dans les pays où le nombre de syndicats est restreint. Pour sortir d’une situation délétère dont le syndicalisme est au fond la première victime, nous proposons ici une forte révision des seuils de représentativité, qui aboutirait à une diminution drastique du nombre d’acteurs représentatifs et obligerait les petites structures à fusionner avec les plus grosses.


        Deuxième point, la faible confiance que les salariés ont dans les syndicats, aussi bien en général que sur leur lieu de travail. Les syndicats figurent parmi les institutions et acteurs qui suscitent un niveau de défiance élevé (61 % des salariés6). Cette défiance tient à de nombreux facteurs. Mais l’un des plus importants est que l’audience des syndicats dans les entreprises est évaluée sans vraiment tenir compte du suffrage des salariés. Cette audience est en effet basée sur les résultats obtenus au premier tour de scrutin des élections professionnelles, indépendamment du nombre de votants, et ce alors que les syndicats dits « représentatifs » ont le monopole des candidatures au premier tour. Donnons un exemple sans doute extrême de ce fonctionnement. Dans une entreprise de 1 000 salariés, si seulement 10 salariés votent au premier tour des élections professionnelles du fait d’un rejet massif par les salariés des syndicats présents dans l’entreprise, c’est sur le vote de ces 10 électeurs que sera appréciée l’audience des syndicats. Autrement dit, si un syndicat obtient 6 votes favorables sur les 10 suffrages, il sera considéré comme majoritaire et pourra de ce fait engager par sa signature l’ensemble du collectif de travail ! Et ceci alors même que, en l’absence de quorum au premier tour des élections, un second tour sans monopole syndical de candidature est organisé pour désigner les représentants du Conseil social et économique.


        On conçoit que, dans ces conditions, l’incitation des syndicats à porter au mieux les attentes des salariés demeure faible… Et dans le même temps, on comprend mieux les réponses ou plutôt les « non-réponses » que leur apportent les salariés quand on les invite à élire leurs représentants. La participation aux élections professionnelles ne cesse de baisser : son taux était de 36,5 % pour le cycle 2021-2024, contre 38 % pour le cycle 2017-2020 et 43 % pour le cycle 2013-2016. Face à cette désaffection à bas bruit, il est urgent de renforcer les liens entre les salariés et leurs élus. Cela passe par une révision conséquente des modalités de désignation des représentants des travailleurs dans la négociation collective. Une démocratie sociale forte exige des acteurs puissants et dont la légitimité soit incontestable. Nous n’y sommes pas encore.


        Cet ouvrage vise à éclairer un sujet mal connu, y compris des acteurs. Mais c’est aussi, et surtout, un plaidoyer pour revitaliser la démocratie sociale dans notre pays. Malgré des efforts de réforme, celle-ci est restée prisonnière de son histoire. Les règles édictées dans l’immédiat après-guerre visaient à rééquilibrer les relations sociales en faveur des travailleurs, dans un contexte français déjà marqué par la faiblesse des syndicats. Le choix fut une institutionnalisation des acteurs et des pratiques. Ce choix se défendait, mais en s’articulant avec une tradition française marquée par l’étatisme et le dirigisme, il a contribué à dévitaliser la démocratie sociale.


        Celle-ci n’est pas, dans notre pays, ce qu’elle devrait être : un pilier de la démocratie. Elle s’exerce sous la tutelle de l’État. Ses acteurs mêmes ne perçoivent pas à quel point ils ne sont que l’ombre de ce qu’ils pourraient être. Et la force des habitudes est telle que, à de rares exceptions près, ils sont les premiers à s’opposer à des changements qui visent pourtant, le plus souvent, à leur donner du pouvoir d’agir. C’est pourquoi de profondes réformes restent nécessaires. Bien des efforts ont été faits, depuis plusieurs décennies, par plusieurs générations de réformateurs appartenant à différentes familles politiques. Mais nous sommes encore au milieu du gué. Les réformes que nous proposons s’inscrivent dans une histoire qui se déroule sur plusieurs décennies et que nous rappellerons. Elles visent à sortir enfin de l’adolescence, et de la tutelle de l’État, la démocratie sociale et ses acteurs.


        *


        Nous commencerons notre parcours en évoquant, chiffres à l’appui, l’exception française d’une démocratie sociale dysfonctionnelle, avec des acteurs faibles et divisés, dont la légitimité est en défaut : un paysage marqué par la radicalité, la politisation, l’impuissance (première partie).


        Le paradoxe est que la France est l’un des pays européens qui, au cours des soixante dernières années, s’est le plus mobilisé pour sortir de cette situation. Quels furent ces efforts, quelles étaient les ambitions de ceux qui ont tenté des réformes, quelles ont été leurs stratégies et en quoi ont-ils échoué (deuxième partie) ?


        C’est à la lumière de ces efforts de réforme que l’on peut lire le travail législatif qui, de 2004 à 2018 en particulier et sous plusieurs majorités différentes, a conduit à construire progressivement de nouvelles institutions de la démocratie sociale. D’un droit visant à l’institutionnalisation des syndicats, on est passé à un droit visant à élargir considérablement le champ de compétence de la négociation collective. Mais les réels progrès accomplis dans ce domaine, qui ont inscrit la démocratie sociale dans la loi, ne se sont guère traduits dans les pratiques. Les partenaires sociaux se sont peu saisis des possibilités qui leur étaient ouvertes en entreprise. Et au plan interprofessionnel, pour diverses raisons dont la timidité de la réforme de la représentativité de 2008, la machine s’est grippée à partir de 2015. Et elle est toujours en panne (troisième partie).


        Les espaces de la démocratie sociale sont ouverts : pour achever l’œuvre entreprise par les réformateurs, il reste à faire vivre ces espaces, c’est-à-dire à instituer enfin des acteurs. C’est la prochaine étape, décisive, et une réforme en constitue la clé de voûte : celle de la représentativité. Dans cette quatrième partie nous présenterons et justifierons les axes de changements des institutions ouvrant sur huit propositions, qui forment une section à part en fin d’ouvrage.
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